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Événement

Co mme tous les ans, Gestion de Fortune a décerné

au Pavillon Gabriel à Paris ses Oscars de l’Assurance

Vie devant plus de quatre cents invités appartenant au

monde de l’assurance,de la banque,de la finance,d u

conseil financier et des medias.

Qui participe ?

Dans le courant du mois de janvier, toutes les sociétés

d’assurance vie du marché français reçoivent un dossier

de participation comportant dix-neuf questionnaires.

Chaque questionnaire correspond à une catégorie de

c o n t r at .Les compagnies sont libres de participer dans la

ou les catégories de leur choix.É v i d e m m e n t ,seules pré-

sentent des dossiers les compagnies qui pensent pouvoir

r e m porter un Oscar.

Le jury a examiné cette année les dossiers déposés

par tre n t e - q u atre sociétés participantes.Q u at r e - v in g t -

trois contrats ont été retenus parmi lesquels soixante-

trois d’entre eux se sont vu décerner un Oscar.

Les critères de sélection

Les contrats sont répartis en trois grandes cat é g o r i e s:

-Les contrats sont jugés sur la performance, c’est le

cas pour les catégories 1 à 9, 1 2 , 14 et 17. Le jury

compare les performances obtenues sur les cinq ou

huit dernières années et s’assure de la validité des

r é s u l t at s .

-Pour les contrats de prévoya n c e ,de dépendance, e t

de la qualité du service apporté aux assurés,ce sont

des grilles d’ap p r é c i ation établies par un actuaire qui

permettent de distinguer les contrats méritant ou non

d’être récompensés.

-E n f i n , les Oscars de l’Innovation sont déterminés

après analyse des dossiers et délibérations du jury.

L’attribution des Oscars

De nombreuses catégories comportent des ex-aequo.

Cela tient au fait que les résultats sont proches les uns

des autres. Lorsqu’au terme de huit années d’inves-

t i s s e m e n t , par exemple, les performances observ é e s

entre le premier et le quatrième sont comprises dans

une fourchette de 5% , le jury attribue tout nat u r e l l e-

ment des prix ex-aequo.Dans les catégories pour les-

quelles l’attribution d’un Oscar ne repose pas sur la

p e r f o r m a n c e , les contrats qui se démarquent des

autres par l’étendue de leurs garanties, leur excellent

r apport qualité-prix, leur originalité ou les av a n t ag e s

incontestables qu’ils apportent aux assurés se voient

r é c o m p e n s e r,à égalité avec d’autres contrat s ,m ê m e

si le prix leur a été attribué pour des raisons différentes. Lauréats
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